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LA PHYSIONOMIE DE LA DELINQUANCE EN ZONE GENDARMERIE  EN 2006 
 
 Le groupement de l'Isère est confronté à une typologie de délinquance à la fois endogène centrée sur le 
bassin Grenoblois et le secteur de Rives, et exogène située dans le nord du département, et  liée à la 
proximité de l'agglomération lyonnaise et à la délinquance itinérante. La topographie du Nord-Isère et les 
axes routiers desservant le département favorisent la pénétration puis l'exfiltration de délinquants organisés, 
très mobiles, auteurs de raids principalement au préjudice des  entreprises situées dans les zones 
commerciales du département. L'implication des mineurs et des étrangers dans la commission d'actes 
délictueux est importante. 
 

Destination touristique en été comme en hiver, le groupement de l'Isère doit faire face durant ces périodes 
à la fois à l'affluence saisonnière dans les stations entraînant une augmentation de la  délinquance  et dans le 
même temps à son activité quotidienne dans les zones urbaines et périurbaines. 
 
  Les atteintes volontaires à l'intégrité physique représentent 2715 faits (7,24 % de la DG) et sont 
toujours en légère augmentation (+0,74 %), mais demeurent cependant largement en dessous de la moyenne 
nationale qui est de + 8,6%. L'augmentation de ce type d'infractions concerne uniquement les violences 
physiques non crapuleuses (violences intrafamiliales notamment).  
 
 Les infractions économiques et financières (2666 faits) sont en diminution ainsi que les autres infractions 
(5975 faits). 
 
 La part de la DVP dans la DG  représente désormais 50,98 %. (52,17 % en 2005 / 54,62 % en 2004). 
 
 
 
L'EVOLUTION ET LA GEOGRAPHIE DE LA DELINQUANCE  
 

Délinquance  Globale (TCD) : 
 

2003 2004 2005 2006 

44372 40275 39755 37478 
 
En 2006, la délinquance globale sur le groupement de l'Isère est en diminution de - 5,73 %  avec 37 478 

crimes et délits (soit – 2277 faits). 
Toutes les compagnies affichent une baisse de la délinquance générale, à l'exception de la compagnie de 

Saint Marcellin qui enregistre une augmentation de + 6,04 %.  Les  diminutions les plus fortes concernent les 
compagnies de Bourgoin-Jallieu (- 14,25 %),  Meylan (- 7,97 %) et La Mure (- 5,81 %). 

 
Le taux d'élucidation TCD est en progression avec une valeur de 27,76 %  (26,33 %  en 2005 / 24,44 %  

en 2004). 
  
Délinquance de voie publique : 
 

2003 2004 2005 2006 

25359 22001 20742 19109 
 

     En 2006, la délinquance de voie publique est en diminution de – 7,87 % avec 19 109 faits (soit – 1633 
faits).  
     Hormis la compagnie de Saint Marcellin qui enregistre une hausse de la délinquance de voie publique de  
+5,16 %, les autres compagnies présentent un bilan positif, notamment Bourgoin-Jallieu (- 20,65 %), Meylan 
(-9,20 %) et Grenoble (-7,10 %). 
 

Le taux d'élucidation de la DVP s'améliore avec une valeur de 8,38 %  (7,58 % en 2005 / 5,83 % en 2004) 
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LES OBJECTIFS FIXES AU GROUPEMENT DANS LE PLAN D'ACTION POUR L'ANNEE 2006 
SON TOUS ATTEINTS  
 

 Objectifs 2006  Année 2006 
TCD -2% -5,73 % 
DVP -3% -7,87 % 

Taux d'élucidation TCD 26,5% 27,76 % 
Taux d'élucidation DVP 8% 8,38 % 

 
 
 
LES RESULTATS DU GROUPEMENT DANS LE CADRE DES OBJECTIFS 
GOURVERNEMENTAUX EN MATIERE DE SECURITE INTERIEURE 
 
 La lutte contre l'immigration irrégulière : 

 En 2006, 153 personnes ont été reconduites au CRA sur 214 interpellations (objectif qui était fixé par le 
plan d'action du groupement : 144 reconduites au CRA). 

 
La lutte contre l'augmentation  des violences aux personnes : 
Pour l'année 2006, les AVIP sont en légère augmentation (+ 0,74 %)  avec 2715 faits au lieu de 2695 en 

2005. L'action partenariale menée dans le cadre des violences intrafamiliales avec les parquets et le conseil 
général semble porter ses premiers fruits. 

 
La lutte contre les violences de type urbain : 
Pour 2006, les VTU, qui se caractérisent essentiellement par des incendies de véhicules et de poubelles, 

ont diminué de -21,78% avec 1429 faits au lieu de 1827 en 2005. En matière de VTU, les affaires les plus 
importantes sont traitées par les enquêteurs comme des affaires judiciaires classiques, ce qui a déjà permis de 
solutionner des faits dans le temps du flagrant délit. Ainsi, à Villefontaine, 15 auteurs de VTU ont été 
interpellés dans le temps du flagrant délit et 6 d'entre eux ont été écroués à l'issue de leur garde à vue. 

 
 
 

UNE ATTITUDE OFFENSIVE DES POUR LUTTER CONTRE LA DELINQUANCE 
 
 Mise en place de structures temporaires adaptées aux différentes formes de la délinquance : 
 En 2006 , les cellules et groupes d'enquête suivants ont été créés : 
- 09 février 2006, en liaison avec l' OCLDI, mise en place sur la compagnie de Bourgoin-Jallieu de la  cellule 
d'enquête « SLAVES 38 » dans le cadre d'une importante enquête portant sur des cambriolages de résidences 
principales commis par des MENS originaires des pays de l'Est. 
- Suite à une série de VAMA commis par 4 individus au préjudice de commerces et de bureaux de poste 
entre octobre 2004 et décembre 2005, un groupe d'enquête est constitué par les BR de Meylan et Grenoble 
avec le concours de la SR de Grenoble. 
- Des groupes de travail temporaires ont été mis en place à l'occasion de plusieurs enquêtes en août 2006  
(compagnie de Vienne -  cambriolages  par perçage de trous aux fenêtres des résidences), le 09  novembre 
2006  (compagnie de Vienne – vols à main armée avec séquestrations de personnes), le 22 novembre 2006 
(compagnie de Meylan – incendies de 14 véhicules à Pontcharra) et  en décembre 2006 (compagnies de 
Grenoble, Saint Marcellin et La Mure – vols dans les bureaux de  tabacs, commerces et home-jacking). 
 
 Occupation optimale et permanente du terrain avec le renfort de la gendarmerie mobile: 

Les effectifs de la GM mis à la disposition du groupement de l'Isère en 2006 dans le cadre des renforts  
VTU ou des renforts ZAS ont largement contribué, grâce à une présence soutenue sur le terrain, à  la  
diminution de la délinquance de voie publique et des violences de type urbain.. Cet apport de personnels  
doit impérativement se pérenniser afin de satisfaire le besoin de sécurité de nos concitoyens.  
 
 
 
 
 Utilisation des compétences des unités spécialisées récemment créées : 

Depuis la création de la BDRIJ,  le 1er septembre 2005, la qualité des procédures et plus particulièrement 
des opérations de police technique s'est améliorée et participe à l'augmentation du taux d'élucidation des 
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affaires judiciaires. 
En matière d'investigations cynophiles, la création du GIC  depuis le 1er septembre 2006 augmente la 
capacité opérationnelle du groupement dans la recherche de produits stupéfiants notamment.  
 
 Bonne coopération inter-services : 

En Isère, la coopération est très forte avec  les services de  police et les RG au niveau opérationnel, 
notamment dans le cadre d'interpellations en ZGN ou ZPN ou d'échanges d'informations judiciaires. 

 
 
 
 
 
EN CONCLUSION  
 

 Pour la quatrième année consécutive la délinquance recule dans le groupement de l'Isère tant en ce qui 
concerne la délinquance générale que la délinquance de voie publique qui se rapproche du niveau qu'elle 
avait en 1999. 
 

Ces résultats témoignent de l'activité des unités mais surtout de l'engagement offensif des personnels qui, 
par une présence forte sur le terrain avec une recherche du flagrant délit, luttent quotidiennement pour 
atteindre les objectifs fixés dans le plan d'action du groupement. 

 
L'apport de la police technique et scientifique est devenu incontournable et garantit une qualité des 

procédures reconnue par les magistrats. 
 
Un nouvel état d'esprit s'est développé au sein des unités, fondé sur la mise en place de plans d'action 

réajustés  périodiquement, résultant d'une analyse spatio-temporelle de la délinquance et permettant 
d'adopter la meilleure posture opérationnelle possible. 

 
Ces efforts ont porté leurs fruits en 2006, permettant de dépasser les objectifs fixés, de porter le taux 

d'élucidation en DVP au dessus de 8%, et de limiter les phénomènes de violence de type urbain dans les 
quartiers sensibles.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


